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A. Montants maximaux pour les représentants des partenaires belges en mission à l'étranger

Maximale logementsvergoeding Dagelijkse forfaitaire vergoeding
Indemnité maximale de logement Indemnité forfaitaire journalière

LANDEN STEDEN Euro Euro
BENIN Cotonou/Reste du pays/Overige 141 87
CONGO, Democratic Rep. Kinshasa 123 94

Lubumbashi 83 60
Reste du pays/Overige 56 42

MOROCCO Rabat 117 92
Casablanca 143 84
Reste du pays/Overige 75 72

SENEGAL Dakar 115 83
Reste du pays/Overige 39 17

BURKINA FASO Ouagadougou 136 116
Reste du pays/Overige 50 48

B. Montants maximaux pour les représentants des partenaires étrangers en mission en Belgique

Maximale logementsvergoeding Dagelijkse forfaitaire vergoeding
Indemnité maximale de logement Indemnité forfaitaire journalière

LANDEN Euro Euro
Belgique 100 60

PAYS

PAYS VILLES
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C. Indemnité forfaitaire journalière pour les fonctionnaires étrangers en mission au Sud

Dagelijkse forfaitaire vergoeding Dagelijkse forfaitaire vergoeding Dagelijkse forfaitaire vergoeding Dagelijkse forfaitaire vergoeding
Indemnité forfaitaire journalière Indemnité forfaitaire journalière Indemnité forfaitaire journalière Indemnité forfaitaire journalière

Journée complète (précédée et 
suivie d'une nuitée)

Journée complète (précédée ou 
suivie d'une nuitée)

Journée complète (ni précédée, ni 
suivie d'une nuitée) demi-journée

Euro Euro Euro Euro
BENIN 20.00 15.00 10.00 5.00
CONGO, Democratic Rep. 20.00 15.00 10.00 5.00
MOROCCO 20.00 15.00 10.00 5.00
SENEGAL 20.00 15.00 10.00 5.00

D. Frais de transport en véhicule privé en Belgique

Indemnité kilométrique 
maximum 0,3169 €/km

Note : pour bénéficier de la totalité de l'indemnité : la formation doit durer au moins une journée complète et être précédée et suivie d'une nuitée, et son organisateur doit communiquer 
aux Associations au préalable (si possible dans le POA) l'objectif de la formation, la liste des bénéficiaires prévus et, le cas échéant, le nom du formateur/de l'organisme de formation. Le 
rapport annuel contiendra la liste des participants ainsi que les déclarations de créances des bénéficiaires de l'indemnité. Cette règle s’applique également aux réunions entre 
partenaires Sud (type réunions de plateformes). Ces indemnités ne sont pas des dus et représentent des maxima.
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